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Chancellerie d’État

Convocation du corps électoral
Votation fédérale du 21 mai 2017
Le Conseil fédéral a fixé au 21 mai 2017 le vote popu-
laire concernant :

– � la loi du 30 septembre 2016 sur l’énergie (LEne).

Le corps électoral est convoqué aux urnes pour se 
prononcer sur cet objet.

Droit de vote

Sont électeurs en matière fédérale :

a) � Les Suisses âgés de 18 ans, qui ont leur domicile 
politique dans une commune du canton ;

b) � Les Suisses de l’étranger conformément à la loi 
fédérale du 19 décembre 1975 sur les droits poli-
tiques des Suisses de l’étranger ;

c) � Les gens du voyage votent dans leur commune 
d’origine.

Clôture du registre des électeurs

Le registre des électeurs est clos la veille du scrutin à 
18 heures. Aucune correction ne peut lui être apportée 
jusqu’à la clôture du scrutin.

Ouverture et clôture du scrutin

Le scrutin est ouvert du vendredi au dimanche aux 
heures fixées par le Conseil communal. Il doit être 
ouvert au moins dans les temps suivants :

a) � le dimanche de 10 à 12 heures.

Le scrutin est clos le dimanche à 12 heures.

Exercice du droit de vote

a) � Vote personnel à l’urne : l’électeur exerce son droit 
en déposant personnellement son bulletin dans 
l’urne.

b) � Vote par correspondance : l’électeur qui le souhaite 
peut voter par correspondance avec l’enveloppe de 
transmission dans laquelle il reçoit son matériel de 
vote, dès sa réception. Il glisse son bulletin dans 
la petite enveloppe de vote, la ferme et la glisse 
dans l’enveloppe de transmission. Il signe sa carte 
d’électeur, y inscrit le numéro postal et le nom de 

sa commune de vote et la glisse dans l’enveloppe 
de transmission de façon à ce que l’adresse du 
secrétariat communal apparaisse dans la fenêtre 
transparente. L’électeur ferme l’enveloppe de 
transmission et l’affranchit selon les tarifs en 
vigueur. L’enveloppe envoyée par courrier postal 
doit parvenir à l’administration communale au 
plus tard le vendredi précédant le jour du scrutin. 
L’électeur peut également glisser son enveloppe 
de transmission non affranchie dans la boîte 
aux lettres de l’administration communale ou la 
remettre directement au guichet de l’administra-
tion communale.

c) � Suisses de l’étranger : ils peuvent voter par corres-
pondance depuis l’étranger.

Duplicata

Un duplicata de la carte d’électeur peut être délivré 
au plus tard quarante-huit heures avant l’ouverture du 
scrutin.

Voies de recours

Les recours éventuels contre ce scrutin doivent être 
adressés par pli recommandé au Gouvernement 
cantonal dans les trois jours qui suivent la découverte 
du motif du recours, mais au plus tard le troisième 
jour après la publication des résultats officiels dans 
le Journal officiel du Canton. Pour le surplus, l’article 
77 de la loi fédérale sur les droits politiques est appli-
cable.

Delémont, le 29 mars 2017

La Chancellerie d’État
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République et Canton du Jura

Ordonnance
sur le service de défense contre l’incendie 
et de secours
Modification du 14 mars 2017
Le Gouvernement de la République et Canton du Jura

arrête :

I.

L’ordonnance du 13 novembre 2001 sur le service de 
défense contre l’incendie et de secours 1) est modifiée 
comme il suit :

Article 18 (nouvelle teneur)

Art. 18 Pour les personnes assujetties à la taxe 
d’exemption et soumises à l’impôt à la source, le 
Service des contributions communique annuellement 
aux communes le montant de l’impôt d’Etat perçu à la 
source lors de l’année fiscale précédente.

Article 19 (nouvelle teneur)

Art. 19 1 La taxe d’exemption est perçue par les com-
munes.
2 Sous réserve de l’article 17, alinéa 5, elle est perçue 
au mois de décembre.

II.

La présente modification entre en vigueur le 1er janvier 
2018.

Delémont, le 14 mars 2017

1) � RSJU 875.11

République et Canton du Jura

Arrêté
portant adaptation des déductions 
et des taux unitaires de la loi d’impôt 
aux effets de la fluctuation de l’indice des prix 
pour l’année fiscale 2017
du 14 mars 2017
Le Gouvernement de la République et Canton du Jura,

vu les articles 2a, 2b, 2c et 2d de la loi d’impôt du 
26 mai 1988 1),

considérant que l’indice des prix à la consommation a 
passé de 97,8 points (décembre 2010 : 100) au 1er août 
2015 à 98,0 points au 30 juin 2016,

arrête :

Article premier 1 Les déductions et limites de revenu 
prévues par la loi d’impôt s’établissent comme suit :

Art. 24 En lieu et place des frais professionnels 
effectifs, les montants forfaitaires suivants peuvent 
être déduits du revenu de l’activité dépendante :
a) � 20 % par les contribuables qui exercent une acti-

vité principale, mais au maximum 3800 francs*

b) � 20 %, mais au maximum 1900 francs*, par les 
contribuables qui exercent à titre principal une 
activité indépendante.

Art. 31 Le contribuable peut déduire :
(…)
d) � les versements, les primes et les cotisations 

d’assurance de capitaux et d’assurance en cas 
de maladie et d’accidents qui ne tombent pas 
sous le coup de la lettre c, de même que les inté-
rêts sur capitaux d’épargne jusqu’à concurrence 
de 5100 francs* pour les contribuables mariés 
vivant en ménage commun et de la moitié de 

ce montant pour les autres contribuables ; ces 
montants sont augmentés pour les jeunes en 
formation, dès l’année qui suit le 18e anniver-
saire, du même montant que celui déterminant 
pour les autres contribuables ; de 750 francs* 
par enfant à charge et de 530 francs* lorsque 
le contribuable ou l’un des conjoints vivant en 
ménage commun ne verse pas de cotisations 
selon les lettres a et b.

Art. 32 1 Sont également déductibles :
(…)
g) � les frais engendrés par la garde confiée à une 

tierce personne, jusqu’à 3200 francs* au maxi-
mum pour chaque enfant de moins de 14 ans 
qui vit dans le ménage du contribuable assurant 
son entretien, si les frais de garde documentés 
ont un lien de causalité direct avec l’activité 
lucrative, la formation ou l’incapacité de gain 
du contribuable ;

h) � les cotisations et les versements, jusqu’à 
concurrence d’un montant de 9800 francs*, en 
faveur d’un parti politique qui remplit l’une des 
conditions suivantes :
– � être inscrit au registre des partis conformé-

ment à l’article 76a de la loi fédérale du 17 
décembre 1976 sur les droits politiques 2) ;

– � être représenté au Parlement cantonal ;
– � avoir obtenu au moins 3 % des voix lors des 

dernières élections au Parlement cantonal.
2 Lorsque les époux vivent en ménage commun, 
un montant de 2500 francs* est déduit du produit 
du travail qu’obtient l’un des conjoints pour une 
activité indépendante de la profession, du com-
merce ou de l’entreprise de l’autre ; une déduction 
semblable est accordée lorsque l’un des conjoints 
seconde l’autre de façon importante et régulière 
dans sa profession, son commerce ou son entre-
prise.

Art. 34 1 Les déductions personnelles suivantes 
sont octroyées :
(…)
b) � 1700 francs pour les personnes divorcées ou 

séparées qui tiennent ménage indépendant, 
sans enfant à charge, tout en disposant du droit 
d’accueillir chez elles leurs enfants mineurs en 
application des dispositions du Code civil suisse 
(CC) 3) ;

c) � 3800 francs* pour les contribuables qui font un 
apprentissage ou des études à titre principal ;

d) � 5300 francs pour chaque enfant jusqu’à 18 ans 
révolus ou qui fait un apprentissage ou des 
études, à l’entretien duquel le contribuable 
pourvoit dans une mesure prépondérante ; ce 
montant est porté à 5900 francs* par enfant à 
partir de trois enfants à charge ;

(…)
e) � un supplément de 9800 francs* au maximum 

pour chaque enfant qui est instruit hors du 
domicile familial et prend chambre et pension 
à l’extérieur ; le supplément est de 2800 francs* 
au maximum si l’enfant doit prendre au-dehors 
uniquement un repas principal par jour ouvrable 
et de 2500 francs* au maximum pour les frais 
de déplacement, pour autant que l’ensemble 
des frais d’instruction s’élèvent à 980 francs* au 
moins et que le revenu annuel net de l’enfant, 
bourse comprise, ne dépasse pas 18’000 francs* ;

f)  � 2200 francs* pour les contributions à l’entretien 
d’une personne nécessiteuse, partiellement 
ou totalement incapable d’exercer une activité 
lucrative, à condition que l’aide du contribuable 
atteigne au moins le montant de la déduction ; 
cette déduction n’est accordée ni aux enfants 
pour lesquels la déduction mentionnée sous 
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lettre d est accordée ni au conjoint qui donne 
droit à la déduction mentionnée sous lettre g ;

g) � 8300 francs lorsque le contribuable ou son 
conjoint est infirme ou a atteint l’âge donnant droit 
au versement d’une rente simple de l’assurance-
vieillesse, pour autant que le revenu net diminué 
des autres déductions personnelles n’excède pas 
34’400 francs pour les contribuables mariés vivant 
en ménage commun et 26’800 francs* pour les 
autres, après les corrections suivantes :
– � les pertes commerciales non absorbées sont 

ajoutées ;
– � l’excédent de dépenses de la fortune immo-

bilière privée et de la fortune immobilière 
commerciale est ajouté ;

– � l’excédent de dépenses concernant les copro-
priétés, communautés héréditaires et autres 
collectivités est ajouté ;

– � 3 % de la fortune imposable diminuée du 
double du montant de la déduction de l’article 
47, lettre a, pour les contribuables mariés 
vivant en ménage commun et du double du 
montant de la déduction de l’article 47, lettre 
b, pour les autres contribuables est ajouté ;

la déduction est portée à 9500 francs* quand les 
deux époux sont infirmes ou ont atteint l’âge 
donnant droit à la rente précitée ; elle se réduit 
de 500 francs* par tranche de 800 francs* dépas-
sant les limites de revenu fixées ;

h) � 2500 francs* aux personnes veuves, divorcées, 
séparées ou célibataires qui exercent une activité 
lucrative et tiennent ménage indépendant avec 
leurs enfants à charge ; en cas d’exercice commun 
de l’autorité parentale et pour autant qu’aucune 
contribution d’entretien ne soit versée en faveur 
des enfants à charge, la déduction est accordée 
au parent qui bénéficie du tarif de l’article 35, 
alinéa 1 ; le Gouvernement peut, par ordonnance, 
modifier cette disposition si cela lui permet d’har-
moniser la pratique à celle des autres cantons ;

i)  � 3400 francs* pour les époux qui vivent en 
ménage commun.

2 Les tranches de revenu applicables à l’impôt sur le 
revenu s’établissent comme suit :

Art. 35 1 Les taux unitaires de l’impôt sur le revenu 
dû pour une année par les contribuables mariés 
vivant en ménage commun et les personnes 
veuves, divorcées, séparées ou célibataires qui 
tiennent seules ménage indépendant avec des 
enfants à charge ou des personnes nécessiteuses 
dont ils assument pour l’essentiel l’entretien sont :
0 % 	 pour les 	 11’700 premiers 
� francs* de revenu ;
0,930 % ** 	 pour les � 5700 francs* suivants ;
2,398 % ** 	 pour les � 8600 francs* suivants ;
3,426 % ** 	 pour les � 18’800 francs suivants ;
4,356 % ** 	 pour les � 39’100 francs suivants ;
5,042 % ** 	 pour les � 104’200 francs suivants ;
6,021 % ** 	 pour les � 217’200 francs suivants ;
6,118 % ** 	 au-delà.
(…)
2 Les taux unitaires de l’impôt sur le revenu dû pour une 
année par les autres contribuables sont les suivants :
0 % 	 pour les 	 6300 premiers francs* 
� de revenu ;
1,762 % ** 	 pour les � 7200 francs suivants* ;
3,328 % ** 	 pour les � 13’000 francs suivants* ;
4,258 % ** 	 pour les � 20’200 francs suivants* ;
5,188 % ** 	 pour les � 39’100 francs suivants ;
5,874 % ** 	 pour les � 104’200 francs suivants ;
6,118 % ** 	 au-delà.

Art. 2 Les tranches de capital applicables aux presta-
tions en capital à caractère de prévoyance s’établissent 
comme suit :

Art. 37 1 (…)
2 L’impôt est calculé au moment de l’échéance 
de la prestation en capital selon les taux d’impôt 
suivants :
– � contribuables au sens de l’article 35, alinéa 1 :

0,9 % pour les 52’500 premiers francs ;
1,1 % pour les 52’500 francs suivants ;
1,3 % au-delà ;

– � contribuables au sens de l’article 35, alinéa 2 :
1,1 % pour les 52’500 premiers francs ;
1,3 % pour les 52’500 francs suivants ;
1,7 % au-delà.

(…).

Art. 3 1 Les déductions prévues par la loi d’impôt s’éta-
blissent comme suit :

Art. 47 Peuvent être défalqués de la fortune nette :
a) � 53’000 francs* pour les couples mariés vivant en 

ménage commun ;
b) � la moitié de ce montant pour les autres contri-

buables et pour chaque enfant donnant droit à 
la déduction prévue à l’article 34, alinéa 1, lettre 
d ; pour les parents taxés séparément, dans 
la mesure où ils exercent l’autorité parentale 
conjointement sur leurs enfants à charge et 
pour autant qu’aucune contribution d’entretien 
ne soit versée en faveur des enfants, cette 
déduction est octroyée au parent qui bénéficie 
du tarif de l’article 35, alinéa 1 ; si aucun des 
parents ne bénéficie de ce tarif, la déduction 
est octroyée à celui qui bénéficie de la déduc-
tion prévue à l’article 34, alinéa 1, lettre d ; le 
Gouvernement peut, par ordonnance, modifier 
cette disposition si cela lui permet d’harmoniser 
la pratique à celle des autres cantons ; charge ;

(…)
2 Les tranches de fortune et la limite de fortune appli-
cables à l’impôt sur la fortune s’établissent comme suit :

Art. 48 1 Le taux unitaire de l’impôt sur la fortune dû 
pour une année est le suivant :
0,50 ‰ 	 pour les � 104’000 premiers francs* 
� de fortune ;
0,75 ‰ 	 pour les � 312’000 francs suivants* ;
0,95 ‰ 	 pour les � 364’000 francs suivants* ;
1,10 ‰ 	 pour les � 780’000 francs suivants* ;
1,20 ‰ 	 pour le surplus.
2 La fortune imposable est soumise à l’impôt 
lorsqu’elle atteint 54’000 francs* au moins.

Art. 4 La déduction prévue par la loi d’impôt pour les 
personnes morales autres que les sociétés de capitaux 
et les sociétés coopératives s’établit comme suit :

Art. 76 1 (…)
2 (…)
3 Les personnes morales autres que les sociétés 
de capitaux et les sociétés coopératives peuvent 
déduire 20’000 francs* de leur bénéfice imposable.
4 (…)

Art. 5 La déduction prévue par la loi d’impôt pour les 
personnes morales autres que les sociétés de capitaux 
et les sociétés coopératives s’établit comme suit :

Art. 81 Les personnes morales autres que les 
sociétés de capitaux et les sociétés coopératives 
peuvent déduire 50’000 francs* de leur capital 
imposable.

Art. 6 Les limites de recettes journalières, de même 
que le montant des prestations en capital en matière 
d’impôt perçu à la source, s’établissent comme suit :

Art. 123 1 (…)
2 Dans les cas prévus à l’article 122, alinéa 1, lettre 
b, l’impôt à la source est perçu sur les recettes 
brutes, déduction faite des frais d’acquisition, au 
taux de :
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a) � 8,80 %** pour des recettes journalières jusqu’à 
220 francs* ;

b) � 13,20 %** pour des recettes journalières de 
221 francs* à 1100 francs* ;

c) � 17,60 %** pour des recettes journalières de 
1101 francs* à 3300 francs* ;

d) � 22,00 %** pour des recettes journalières supé-
rieures à 3300 francs*.

3 Dans les cas prévus à l’article 122, alinéa 1, lettres 
c à fbis, l’impôt est perçu sur les recettes brutes au 
taux de :
a) � 17,60 %** pour les tantièmes, jetons de présence, 

indemnités fixes et autres rémunérations (art. 
122, al. 1, lettres c et d) ;

b) � 13,20 % ** pour les intérêts de créances hypothé-
caires (art. 122, al. 1, lettre e) ;

c) � (…) ; pour les prestations en capital, l’impôt 
s’élève à :

– � 5,0 % pour les 52’500 premiers francs ;
– � 6,0 % pour les 31’500 francs suivants ;
– � 6,5 % pour les 31’500 francs suivants ;
– � 7,0 % pour les 31’500 francs suivants ;
– � 7,5 % au-delà.

Art. 7 1 Le présent arrêté prend effet le 1er janvier 2017.
2 Il est communiqué au Journal officiel et au Recueil 
systématique du droit jurassien pour publication.

Delémont, le 14 mars 2017

* Montants demeurant inchangés par rapport à l’année fiscale 2016
** Taux demeurant inchangés par rapport à l’année fiscale 2016, en lien 
avec la modification de la loi d’impôt du 21 décembre 2016 (art. 217i, al. 
1 à 3, LI)
1) � RSJU 641.11
2) � RS 161.1
3) � RS 210

Service des infrastructures

Restriction de circulation
Vu les dispositions légales fédérales et cantonales, le 
Service des infrastructures informe les usagers que 
les routes sous-mentionnées seront fermées tempo-
rairement à tout trafic, comme précisé ci-après :

Motif : 40e Critérium Jurassien

Tronçons, dates et durées :

Vendredi 7 avril 2017
– � Les Pommerats – Vautenaivre  

(tronçon d’entraînement) � 7 h à 15 h
– � Boécourt – Séprais – La Caquerelle –  

Col des Rangiers – La Malcôte –  
Cornol � 17 h à 20 h 30

– � Courtemautruy – Saint-Ursanne – 
Montenol – Epauvillers – Soubey –  
Les Enfers � 17 h 45 à 21 h

– � Le Pré-Pretitjean - Petit-Bois Derrière –  
Les Rouges-Terres – Saignelégier �18 h 30 à 21 h 45

Samedi 8 avril 2017
– � Boécourt – Séprais – La Caquerelle – �5 h 30 à 9 h15 

Col des Rangiers – La Malcôte – Cornol  � 9 h à 13 h
– � Villars – Montancy et zone douane � 6 h 15 à 10 h 

de Réclère (secteur Les Grottes) � 9 h 45 à 13 h 30
– � Goumois – Les Pommerats –� 13 h à 16 h 45 

Les Enfers � 16 h 15 à 19 h 45
– � Saint-Brais – Saulcy - La Combe, � 13 h 45 à 17 h 30 

gare Lajoux � 16 h 45 à 20 h 15
–  �Le Pré-Pretitjean – Petit-Bois Derrière – � 14 h 15 à 18 h 

Les Rouges-Terres – Saignelégier� 17 h 15 à 21 h 15

Particularités : Néant.

Renseignements : M. Serge Willemin, inspecteur des 
routes (tél. 032/420 60 00)

La signalisation de déviation réglementaire sera mise 
en place.

Par avance, nous remercions la population et les usa-
gers de leur compréhension pour ces perturbations 
du trafic. Nous les prions de bien vouloir se conformer 
strictement à la signalisation routière temporaire mise 
en place ainsi qu’aux indications du personnel de la 
manifestation, affecté à la sécurité du trafic.

Les oppositions à cette restriction ne peuvent être 
prises en considération en vertu de l’article 107, alinéa 
2, de l’OSR.

Delémont, le 21 mars 2017

Service des infrastructures
L’ingénieur cantonal : P. Mertenat

	 Au nom du Gouvernement
	 La présidente : Nathalie Barthoulot
	 Le chancelier: Jean-Christophe Kübler
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Publications
des autorités judiciaires

Tribunal des baux à loyer et à ferme
A la suite de la démission de Mme Christelle Guélat 
Koller, le Tribunal cantonal a procédé, le 16 mars 
2017, à la nomination d’un nouveau juge assesseur du 
Tribunal des baux à loyer et à ferme en la personne de 
Mme Noémie Chiffelle Lachat, 1980, Delémont, pour le 
groupe « preneurs de logements individuels et locaux 
commerciaux » jusqu’à la fin de la période 2016-2020.

Porrentruy, le 21 mars 2017

Au nom du Tribunal cantonal
Le président : Jean Moritz
La première greffière : Gladys Winkler Docourt
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Publications
des autorités communales et bourgeoises

Basse-Allaine
Assemblée communale extraordinaire, 
mercredi 12 avril 2017, à 20 heures, 
à la salle communale de Montignez

Ordre du jour :
1. � Approbation du procès-verbal de l’Assemblée 

communale du 12 décembre 2016.
2. � Statuer sur la demande de naturalisation ordinaire 

de M. Alex Brinner Martins Reis da Silva, 1988, 
domiciliée à Montignez, respectivement sur l’octroi 
du droit de cité par la commune de Basse-Allaine.

3. � Discuter et voter un crédit de Fr. 192’300.– destiné 
à assainir les collecteurs d’eaux mélangées sur 
la route cantonale « Route de France » à Buix et 
sur la route communale « Vie du Haut » à Buix, à 
couvrir par voie d’emprunt, éventuellement par 
fonds propres, sous déduction de subventions 
éventuelles à recevoir, et donner compétence au 
Conseil communal pour contracter un emprunt et 
le consolider.

4. � Discuter et donner compétence au Conseil com-
munal de souscrire des emprunts à taux fixe d’une 
durée de 1 à 12 mois dans le cadre de la limite 
de crédit actuelle de Fr. 500’000.– destinée aux 
avances de liquidités à la Crèche « Aux’Mil’Pattes » 
à Courtemaîche.

5. � Discuter et voter le prix de vente des parcelles com-
munales pour l’année 2017 et donner compétence 
au Conseil communal de conclure les ventes.

6. � Divers.

Le procès-verbal mentionné au point 1 est déposé publi-
quement au secrétariat communal à Courtemaîche et 
sur le site internet communal www.basse-allaine.ch à 
l’intention des citoyennes et citoyens qui désirent le 
consulter.

Les demandes de compléments ou de rectifications 
peuvent être adressées, par écrit, au secrétariat 
communal au plus tard la veille de l’Assemblée (jour 
ouvrable) ou être faites verbalement lors de celle-
ci. L’Assemblée se prononcera sur les corrections 
demandées, sinon le procès-verbal sera approuvé 
sans lecture.

Courtemaîche, le 24 mars 2017

Le Conseil communal

Boécourt
Assemblée communale ordinaire, 
lundi 24 avril 2017, à 20 h, à la halle des fêtes

Ordre du jour :
1. � Nomination de deux scrutateurs ;
2. � Accepter le procès-verbal de la dernière assemblée ;
3. � Informations générales sur le projet de construc-

tion de 8 immeubles locatifs (plan spécial HAb 
« Les Clos », sur parcelles 552 et 111, entre la Rue 
des Romains et la Rte de Bassecourt) ;

4. � Comptes 2016 ;
a) � Prendre connaissance et accepter les dépasse-

ments de crédits budgétaires ;
b) � Prendre connaissance et accepter les comptes 

2016 ;
5. � Ratifier la décision de l’assemblée des délégués 

de l’École secondaire Haute-Sorne du 24 janvier 
2017 et voter le crédit de Fr. 211’600.– pour la 
rénovation des vestiaires, douches et sanitaires de 
la halle de gymnastique de l’École secondaire de la 
Haute-Sorne (ESHS) ;

6. � Prendre connaissance et accepter la modification 
de l’aménagement local « Plan de zones – Par-
celles 375 et 999 » ;

7. � Adopter le nouveau règlement d’organisation et 
d’administration du SEDE ;

8. � Adopter le nouveau règlement d’organisation et 
d’administration du SEOD ;

9. � Information et discussion sur une éventuelle par-
ticipation de la Commune au Comité de fondation 
de la Résidence Claire Fontaine ;

10. � Discuter et voter un crédit de Fr. 300’000.– à cou-
vrir par voie d’emprunt, sous réserve de prélève-
ment dans les fonds, pour la réfection de la route 
Boécourt-Séprais. Donner compétence au Conseil 
pour le financement ;

11. � Divers

Les règlements figurant sous les points 7 et 8 sont 
déposés publiquement au Secrétariat communal 20 
jours avant et 20 jours après l’assemblée communale, 
où ils peuvent être consultés.
Les éventuelles oppositions seront adressées, durant 
le dépôt public, dûment motivées et par écrit au 
Conseil communal.
La modification de l’aménagement local (point 6), a 
déjà été déposée publiquement avant cette assemblée, 
du 26.01.2017 au 24.02.2017 au Secrétariat communal 
où elle a pu être consultée.
Les comptes 2016 détaillés sont également à disposi-
tion au Secrétariat communal.

Boécourt, le 17 mars 2017

Le Conseil communal

Les Bois
Élection complémentaire par les urnes 
d’un(e) conseiller(ère) communal(e) le 21 mai 2017

Les électrices et électeurs de la Commune municipale 
de Les Bois sont convoqués aux urnes afin de procé-
der à l’élection complémentaire d’un(e) conseiller(ère) 
communal(e), selon le système de la majorité relative, 
conformément aux dispositions de la loi cantonale sur 
les droits politiques et du règlement communal sur les 
élections.
Dépôt des candidatures : les actes de candidature 
doivent être remis au Conseil communal jusqu’au 
lundi 10 avril 2017, à 18 heures. Ils indiqueront le nom, 
le prénom, l’année de naissance et la profession du 
(de la) candidat(e). Les actes de candidature doivent 
porter la signature manuscrite d’au moins cinq 
électeurs(trices) domicilié(e)s dans la commune.

Ouverture du bureau de vote :
Lieu : locaux de l’administration communale, Fonda-
tion-Gentit, rue Guillaume-Triponez 15, Les Bois
Heures d’ouverture : samedi 20 mai 2017 de 11 h à 12 
heures et dimanche 21 mai 2017 de 10 h à 12 heures

Les Bois, le 29 mars 2017

Le Conseil communal

Boncourt
Assemblée communale extraordinaire, 
le 24 avril 2017, à 20 h 15,
à l’Aula de l’école primaire

Ordre du jour :
1. � Approuver le procès-verbal de l’assemblée com-

munale ordinaire du 12.12.2016.
2. � Décider l’octroi du droit de cité communal à 

Mme Senada Camovic, 1975, mariée, et à ses enfants 
Mélina, 1998, et Ilhan, 2005, tous ressortissants de 
France et domiciliés à Porrentruy.
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3. � Décider l’abrogation du règlement communal 
concernant la Caisse d’épargne du personnel du 27 
février 1950.

4. � Approuver le nouveau règlement sur le statut du 
personnel communal, la classification des fonc-
tions et l’échelle des traitements.

5. � Divers et imprévus.

Les règlements mentionnés sous points 3 et 4 sont 
déposés publiquement 20 jours avant et 20 jours après 
l’assemblée communale au Secrétariat communal, où 
ils peuvent être consultés.

Boncourt, le 29 mars 2017

Le Conseil communal

Bourrignon

Réglementation locale du trafic
sur une route communale

Vu la décision du Conseil communal du 22 février 
2017, les articles 3 et 106 de la loi fédérale du 19 
décembre 1958 sur la circulation routière ; l’article 2 de 
la loi du 26 octobre 1978 sur la circulation routière et 
l’imposition des véhicules routiers et des bateaux ; les 
art. 3 et 4 de l’ordonnance cantonale du 17 décembre 
2013 concernant les réglementations locales du trafic, 
le préavis favorable du Service cantonal des infras-
tructures, les restrictions suivantes sont publiées :

Rue du Chésal

• � Pose d’un signal « Zone 30 » à l’intersection de la 
Rue du Chésal avec la Rue Principale.

En vertu des articles 94, 96 et 98 du Code de procédure 
administrative, il peut être fait opposition dans les 30 
jours à la présente décision.

Bourrignon, le 24 mars 2017

Le Conseil communal

Châtillon

Assemblée communale extraordinaire, 
mercredi 19 avril 2017, à 20 h, 
à la salle communale, rte de Courrendlin 3, 
entrée nord

Ordre du jour :
1. � Procès-verbal de la dernière assemblée.
2. � Prendre connaissance, discuter et approuver les 

statuts du nouveau cercle scolaire Châtillon – Ros
semaison.

3. � Prendre connaissance du projet de rénovation du 
bâtiment scolaire et le discuter.

Les statuts mentionnés au point 2, seront déposés 
publiquement 20 jours avant et 20 jours après 
l’assemblée communale au Secrétariat communal, où 
ils peuvent être consultés.
Les éventuelles oppositions, dûment motivées, seront 
adressées durant le dépôt public au Secrétariat com-
munal.

Le procès-verbal de la dernière assemblée communale 
peut être consulté au Secrétariat communal et avant 
l’assemblée.

Le Conseil communal

Courroux

Convocation du corps électoral

Le Conseil communal a fixé au 21 mai 2017, la votation 
populaire sur le crédit de la construction de la déchète-
rie régionale et sur le crédit-cadre de l’assainissement 
des infrastructures du bas du village de Courcelon.

Les ayants droit en matière communale répondront 
aux questions suivantes :

Question N° : 1
Acceptez-vous, selon message du Conseil communal, 
le crédit de 4 millions de francs destiné à la réalisation 
de la déchèterie régionale et décidé par l’assemblée 
des délégués du SEOD (Syndicat des communes 
pour l’élimination des ordures et autres déchets de 
la région de Delémont) à couvrir par voie d’emprunt, 
sous déduction des fonds propres du SEOD et des 
subventions à recevoir ?

Question N° : 2
Acceptez-vous le crédit-cadre de Fr. 1’300’000.– néces-
saire à l’assainissement des infrastructures du bas du 
village de Courcelon, à couvrir par voie d’emprunt 
ainsi que par les fonds à disposition (eau potable, 
eaux usées) ?

Les ayants droit en matière communale sont convo-
qués aux urnes pour se prononcer sur ces objets 
comme suit :

Local de vote : bureau communal, salle « Le Colliard » 
(rez-de-chaussée).

Ouverture du bureau de vote :
vendredi 19 mai 2017 	 de 18h00–19h00
samedi 20 mai 2017 	 de 18h00–20h00
dimanche 21 mai 2017 	 de 10h00–12h00

Courroux, le 29 mars 2017

Le Conseil communal

Courroux

Modification de l’aménagement local

Conformément à l’art. 71 de la Loi sur les construc-
tions et l’aménagement du territoire du 25 juin 1987, la 
commune de Courroux dépose publiquement durant 
30 jours, soit du 30 mars 2017 au 28 avril 2017 inclu-
sivement, en vue de son adoption par l’Assemblée 
communale le document suivant :

• � Modification de l’aménagement local 
Plan de zones – Centre sportif de Bellevie

Durant le délai de dépôt public, ce document peut être 
consulté au secrétariat communal.

Les oppositions, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, 
sont à adresser par lettre recommandée au Conseil 
communal de Courroux jusqu’au 28 avril 2017 inclu-
sivement. Elles porteront la mention « Opposition à la 
modification de l’aménagement local – Centre sportif 
de Bellevie »

Les prétentions à compensation des charges qui n’ont 
pas été annoncées à l’autorité communale pendant le 
délai d’opposition sont périmées (article 33 de la Loi 
sur les constructions et l’aménagement du territoire).

Courroux, le 27 mars 2017

Le Conseil communaljournalofficiel@pressor.ch
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Courroux

Plan spécial « Centre sportif de Bellevie - Modifié »

Conformément à l’art. 71 de la Loi sur les construc-
tions et l’aménagement du territoire du 25 juin 1987, 
la commune de Courroux dépose publiquement 
durant 30 jours, soit du 30 mars 2017 au 28 avril 2017 
inclusivement, en vue de leur adoption par le Conseil 
communal les documents suivants :

• � Le plan spécial « Centre sportif de Bellevie - Modifié » 
et les prescriptions qui l’accompagnent.

Durant le délai de dépôt public, ces documents 
peuvent être consultés au secrétariat communal.

Les oppositions, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles conclusions et prétentions à la compen-
sation des charges, faites par écrit et motivées, sont à 
adresser par lettre recommandée au Conseil commu-
nal de Courroux jusqu’au 28 avril 2017 inclusivement. 
Elles porteront la mention « Opposition au plan spécial 
Centre sportif de Bellevie – Modifié »

Les prétentions à compensation des charges qui n’ont 
pas été annoncées à l’autorité communale pendant le 
délai d’opposition sont périmées (article 33 de la Loi 
sur les constructions et l’aménagement du territoire).

Courroux, le 27 mars 2017

Le Conseil communal

Fontenais

Entrée en vigueur du règlement 
concernant les subventions des investissements 
dans le domaine de l’énergie

Le règlement communal susmentionné, adopté par 
l’Assemblée communale de Fontenais le 6 février 
2017, a été approuvé par le Délégué aux affaires com-
munales le 15 mars 2017.

Réuni en séance le 22 mars 2017, le Conseil communal 
a décidé de fixer son entrée en vigueur au 1er janvier 
2017.

Le règlement ainsi que la décision d’approbation, 
peuvent être consultés au secrétariat communal.

Au nom du Conseil communal
Le maire : G. Pressacco
La secrétaire : S. Gigon Rotunno

Montfaucon – Les Enfers

Assemblée ordinaire de l’Arrondissement 
de sépulture de Montfaucon – Les Enfers, 
jeudi 4 mai 2017, à 20 h 15, 
à la salle paroissiale N° 1, Montfaucon

Ordre du jour :
1. � Procès-verbal de l’assemblée générale du 5 avril 

2016
2. � Jardin du souvenir, réfection du mur, installation 

du banc, commentaires
3. � Comptes 2016
4. � Budget 2017
5. � Divers et imprévus

Le Conseil de l’Arrondissement de sépulture

Porrentruy
Décision du Conseil de ville du 23 mars 2017

Tractandum N° 10

Approbation d’un prêt d’un montant maximal de 
Fr.  950’000.–, TTC, au Syndicat intercommunal du 
district de Porrentruy (SIDP) pour la garantie de la 
réalisation de la centrale solaire photovoltaïque de la 
patinoire, à couvrir par voie d’emprunt.

Les documents sur la base desquels le Conseil de ville 
s’est prononcé peuvent être consultés à la Chancellerie 
municipale. Cette décision est soumise au référendum 
facultatif.

Délai pour l’envoi de la demande de référendum au 
Conseil municipal : vendredi 28 avril 2017.

Porrentruy, le 23 mars 2017

La Chancellerie municipale

Rebeuvelier
Assemblée communale ordinaire, 
mardi 18 avril 2017, à 20 h, à la salle paroissiale

Tractanda :
1. � Lecture du résumé du procès-verbal de la dernière 

assemblée
2. � Prendre connaissance et approuver les comptes 

2016, ainsi que les dépassements budgétaires
3. � Discuter et approuver un crédit de Fr. 577’000.– 

pour la viabilisation du lotissement « Condemenne 
II » ; donner compétence au Conseil communal pour 
se procurer le financement et pour la consolidation

4. � Discuter et voter les statuts de l’entente intercom-
munale du cercle scolaire de Courrendlin

5. � Divers et Informations.

Les statuts, mentionnés au point 4 sont déposés publi-
quement au Secrétariat communal 20 jours avant et 
20 jours après l’assemblée communale, où ils peuvent 
être consultés. Les éventuelles oppositions, faites par 
écrit et motivées, sont à adresser durant le dépôt 
public, au secrétariat communal

Le Conseil communal

Rossemaison
Assemblée bourgeoise, mardi 2 mai 2017, à 20 h, 
au Centre culturel

Ordre du jour :
1. � Procès-verbal de la dernière assemblée
2. � Prendre connaissance et décider de la réalisation 

du projet de construction d’un abri forestier et 
voter le crédit de Fr. 38’000.– financé à hauteur de 
50 % par la bourgeoisie et 50 % par la commune

3. � Informer sur les travaux réalisés au centre culturel
4. � Divers

Le Conseil bourgeois

Rossemaison
Assemblée communale extraordinaire, 
mardi 18 avril 2017, à 20 h 15, à la halle de gym

En préambule, à 19 h 30, présentation du projet de fusion 
par le comité

Ordre du jour :
1. � Ratification du procès-verbal de la dernière assem-

blée
2. � Voter un crédit de Fr. 370’000.– pour l’assainisse-

ment des infrastructures souterraines au Vieux-Vil-
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lage. Donner les compétences au conseil communal 
pour assurer le financement par un prélèvement 
sur les fonds et le solde par un emprunt

3. � Prendre connaissance et décider de la réalisation 
du projet de construction d’un abri forestier, sous 
réserve de l’acceptation du projet par l’assemblée 
bourgeoise du 2 mai 2017, et voter le crédit de 
Fr. 38’000.– financé à hauteur de 50 % par la bour-
geoisie et 50 % par la commune

4. � Prendre connaissance et voter l’adoption du nou-
veau règlement d’organisation et d’administration 
du SEOD

5. � Prendre connaissance et voter l’adoption du nou-
veau règlement d’organisation et d’administration 
du SEDE

6. � Prendre connaissance et voter l’adoption des sta-
tuts du cercle scolaire du Montchaibeux

7. � Présentation et acceptation du décompte trottoir au 
Village

8. � Divers

Le procès-verbal de la dernière assemblée commu-
nale peut être consulté au secrétariat communal ou 
sur le site internet : www.rossemaison.ch.
Les demandes de compléments ou de rectification 
doivent parvenir, par écrit au secrétariat communal au 
plus tard la veille de la prochaine assemblée.
Les règlements mentionnés sous chiffres 4,5 et 6 sont 
déposés publiquement 20 jours avant et 20 jours après 
l’assemblée communale au secrétariat communal et 
sur le site www.rossemaison.ch où ils peuvent être 
consultés.
Les éventuelles oppositions seront adressées durant 
le dépôt public, dûment motivées et par écrit, au 
secrétariat communal.

Le Conseil communal

Saulcy
Modification de l’aménagement local

Conformément à l’article 71, al. 1 de la loi sur les 
constructions et l’aménagement du territoire du 
25 juin 1987, la commune de Saulcy dépose publi-
quement durant 30 jours, soit du mercredi 29 mars 
2017 au vendredi 28 avril 2017 inclusivement, à son 
Secrétariat communal, en vue de son adoption par 
l’Assemblée communale, le document suivant :

– � Modification du Règlement communal sur les 
constructions : adjonction d’un art.117a et modifi-
cation de l’art. 127, al. 3.

Durant le délai de dépôt public, ce document peut 
être librement consulté au Secrétariat communal. Les 
éventuelles oppositions, dûment motivées et écrites, 
sont à adresser, sous pli recommandé, jusqu’au 
28 avril 2017 inclusivement, au Conseil communal de 
Saulcy. Elles porteront la mention « Modification de 
l’aménagement local / RCC ».

Saulcy, le 29 mars 2017

Le Conseil communal

Val Terbi
Élection complémentaire par les urnes 
d’un conseiller communal le 21 mai 2017

Les électrices et électeurs du cercle électoral de 
Montsevelier sont convoqués aux urnes afin de procé-
der à l’élection complémentaire d’un conseiller, selon 
le système majoritaire à deux tours, conformément 
aux dispositions de la loi cantonale sur les droits poli-
tiques, du règlement sur les élections communales 
et de la convention de fusion entre les communes de 
Montsevelier, Vermes et Vicques.

Dépôt des candidatures : Les actes de candidatures 
doivent être remis au Conseil communal jusqu’au 
lundi 10 avril 2017, à 18 heures. Ils indiqueront le nom, 
le prénom, l’année de naissance et la profession du 
(de la) candidat-e. Les actes de candidature doivent 
porter la signature manuscrite du (de la) candidat-e 
et celles d’au moins cinq électeurs-trices domiciliés-es 
dans la commune.

Ouverture du bureau de vote
Lieu : halle de Montsevelier
Heure d’ouverture : dimanche 21 mai 2017 de 10 h à 
12 heures.

Scrutin de ballottage éventuel : Dimanche 11 juin 2017 
aux mêmes heures et dans les mêmes locaux.

Pour le second tour éventuel, les actes de candidatures 
doivent être remis au Conseil communal jusqu’au 
mercredi 24 mai 2017, à 18 heures. Ne peuvent faire 
acte de candidature que les personnes qui s’étaient 
présentées au premier tour.

Val Terbi, le 27 mars 2017

Le Conseil communal

 

Publications
des autorités administratives ecclésiastiques

Cœuve

Assemblée de la Commune ecclésiastique, 
mardi 18 avril 2017, à 20 h, à la salle paroissiale

Ordre du jour :
1. � Lecture du procès-verbal de la dernière assemblée.
2. � Compte 2016.
3. � Élection d’un(e) président(e) de paroisse.
4. � Divers.

Le Conseil de la Commune ecclésiastique

Avis de construction

La Baroche / Asuel - Bourrignon
Requérant : Rémy Stadelmann, Grandgiéron 13, 2883 
Montmelon. Auteur du projet : RWB Jura SA, Route de 
Fontenais 77, 2900 Porrentruy.

Projet : nouvelle conduite d’alimentation en eau 
potable de la ferme de Grandgiéron (Asuel) sur la 
conduite communale existante de Bourrignon, sur les 
parcelles Nos 334 (surface 132’765 m2), 552 (surface 
399’295 m2) et 558 (surface 147’807 m2), sises aux 
lieux-dits « Les Plaimbois » (334) et « Grangiéron » 
(552, 558). Zone d’affectation : Agricole.

Dimensions principales : longueur ~ 870 m.

Genre de construction : murs extérieurs : conduites en 
PE (polyéthylène) / chambres en béton préfabriqué.
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Dérogation requise : Art. 7 RCC Asuel – protection du 
paysage.

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
28  avril 2017 aux secrétariats communaux de La 
Baroche et Bourrignon où les oppositions, les réserves 
de droit ainsi que les éventuelles conclusions et pré-
tentions à la compensation des charges, faites par 
écrit et motivées, seront envoyées jusqu’à cette date 
inclusivement.

Celui qui entend faire valoir une prétention à com-
pensation des charges doit le communiquer confor-
mément à l’article 33 de la loi sur les constructions 
et l’aménagement du territoire (art. 48 du décret 
concernant le permis de construire).

La Baroche, le 22 mars 2017

Le Conseil communal

Clos du Doubs
Requérant : Jolidon Nicolas, Le Chaufour 4, 2364 
Saint-Brais.

Projet : Rénovation de la toiture et de la façade, ouver-
ture de 2 velux et d’une fenêtre, aménagement d’une 
salle de bain et modification la cheminée, conduit 
extérieur, bâtiment N° 89, Route des Rangiers, par-
celle N° 420 du ban de Clos du Doubs (St-Ursanne), 
zone HA.

Dimensions inchangées.

Genre de construction : façade : peinture grise et lames 
de bois couleur grise sur partie supérieure. Toiture : 
tuiles TC.

Dérogation : Art. HA16 – ouverture en toiture non 
couverte.

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
24  avril 2017 au secrétariat communal de Clos du 
Doubs, à Saint-Ursanne, où les oppositions, les 
réserves de droit ainsi que les éventuelles conclusions 
et prétentions à la compensation des charges, faites 
par écrit et motivées, seront reçues jusqu’à cette date 
inclusivement.

Celui qui entend faire valoir une prétention à com-
pensation des charges doit le communiquer confor-
mément à l’article 33 de la loi sur les constructions 
et l’aménagement du territoire (art. 48 du décret 
concernant le permis de construire).

Saint-Ursanne, le 24 mars 2017

Le Conseil communal

Courtételle
Requérant : Association des Témoins de Jéhovah, 
Plötschweid 9, 3099 Rüti bei Riggisberg. Auteur du 
projet : Plenitech SA, Chemin Mont-de-Faux 6, 1023 
Crissier.

Projet : construction d’une salle de réunion avec 
2 salles, 150 personnes au total, vestiaire, sanitaires, 
entrée couverte, PAC int. + aménagement de 44 cases 
de stationnement, sur la parcelle N° 2416 (surface 
2177 m2), sise rue Saint-Maurice. Zone d’affectation : 
Activités AAa, plan spécial Le Bévan, sous-secteur I.

Dimensions principales : longueur 24  m  50, largeur 
13 m 60, hauteur 3 m 74, hauteur totale 5 m 72. Dimen-
sions couvert : longueur 4 m 34, largeur 2 m, hauteur 
2 m 80, hauteur totale 2 m 80.

Genre de construction : murs extérieurs : ossature bois 
isolée. Façades : crépi, teinte à définir. Couverture : 
tuiles ciment, teinte gris ardoise.

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
28 avril 2017 au secrétariat communal de Courtételle 
où les oppositions, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles conclusions et prétentions à la compen-
sation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à cette date inclusivement.

Celui qui entend faire valoir une prétention à com-
pensation des charges doit le communiquer confor-
mément à l’article 33 de la loi sur les constructions 
et l’aménagement du territoire (art. 48 du décret 
concernant le permis de construire).

Courtételle, le 27 mars 2017
Le Conseil communal

Courtételle
Requérante : Sabine Cohen, Rue de la Sorne 7, 2852 
Courtételle. Auteur du projet : Studio Schaffer GmbH, 
architecte, Laufenstrasse 16, 4053 Bâle.

Projet : pose d’une isolation périphérique, remplace-
ment de l’Eternit en toiture et des fenêtres, ouverture 
d’une nouvelle fenêtre et fermeture du balcon (non 
chauffé), sur la parcelle N° 1762 (surface 1193 m2), sise 
rue de la Sorne. Zone d’affectation : Habitation HA.

Dimensions principales : longueur 14  m  60, largeur 
11 m 90, hauteur 6 m 40, hauteur totale 7 m 25.

Genre de construction : murs extérieurs : maçonnerie 
existante, isolation périphérique. Façades : Eternit, 
teinte grise. Couverture : Eternit, teinte grise.

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
28 avril 2017 au secrétariat communal de Courtételle 
où les oppositions, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles conclusions et prétentions à la compen-
sation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à cette date inclusivement.

Celui qui entend faire valoir une prétention à com-
pensation des charges doit le communiquer confor-
mément à l’article 33 de la loi sur les constructions 
et l’aménagement du territoire (art. 48 du décret 
concernant le permis de construire).

Courtételle, le 27 mars 2017
Le Conseil communal

Saignelégier / Les Pommerats
Avenant

Requérants : Vanessa & Nicolas Delplanque, représentés 
par Villatype SA, Le Champat 2, 2744 Belprahon. Auteur 
du projet : Villatype SA, Le Champat 2, 2744 Belprahon.

Projet : construction d’une maison familiale avec 
garage double en annexe contiguë, terrasse et entrée 
couvertes, poêle et PAC ext., sur la parcelle N° 216 
(surface 548 m2), sise au lieu-dit « Bas du Village ». 
Zone d’affectation : Habitation HA.

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
22 avril 2017 au secrétariat communal de Saignelégier 
où les oppositions, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles conclusions et prétentions à la compen-
sation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à cette date inclusivement.

Celui qui entend faire valoir une prétention à com-
pensation des charges doit le communiquer confor-
mément à l’article 33 de la loi sur les constructions 
et l’aménagement du territoire (art. 48 du décret 
concernant le permis de construire).

Saignelégier, le 17 mars 2017
Le Conseil communal
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Saignelégier
Requérants : Elisa Castro et José Manuel Torrado, Rue 
Bel-Air 13, 2350 Saignelégier. Auteurs du projet : Elisa 
Castro et José Manuel Torrado, Rue Bel-Air 13, 2350 
Saignelégier.

Projet : construction d’une maison familiale avec 
garage double, entrée couverte, terrasse non couverte 
sur garage, terrasse non couverte sur terrasse cou-
verte Ouest + PAC int., sur la parcelle N° 1251 (surface 
583 m2), sise au lieu-dit « Sur les Craux ». Zone d’affec-
tation : Habitation HAb1, plan spécial Sur les Craux.

Dimensions principales : longueur 15  m  65, largeur 
10 m 30, hauteur 6 m 30, hauteur totale 8 m 15. Dimen-
sions terrasse couverte (Ouest) : longueur 8  m  70, 
largeur 2 m 40, hauteur 4 m 10, hauteur totale 4 m 10.

Genre de construction : murs extérieurs : maçonnerie. 
Façades : crépi ribé, teinte blanc cassé. Couverture : 
tuiles, teinte anthracite.

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
29 avril 2017 u secrétariat communal de Saignelégier 
où les oppositions, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles conclusions et prétentions à la compen-
sation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à cette date inclusivement.

Celui qui entend faire valoir une prétention à com-
pensation des charges doit le communiquer confor-
mément à l’article 33 de la loi sur les constructions 
et l’aménagement du territoire (art. 48 du décret 
concernant le permis de construire).

Saignelégier, le 27 mars 2017

Le Conseil communal

Val Terbi / Vermes
Requérant : Richard Schaller, Envelier 95, 2829 
Vermes. Auteur du projet : Richard Schaller, Envelier 
95, 2829 Vermes.

Projet : construction d’une mini-STEP pour eaux usées, 
sur la parcelle N° 702 (surface 1143 m2), sise au lieu-dit 
« Envelier ». Zone d’affectation : Agricole.

Dimensions principales : diamètre 2  m, hauteur 
2 m 62, hauteur totale 2 m 62.

Genre de construction : STEP : béton.

Dérogation requise : Art. 24 LAT.

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
28 avril 2017 au secrétariat communal de Val Terbi, 
Ch. de la Pale 2, 2824 Vicques où les oppositions, les 
réserves de droit ainsi que les éventuelles conclusions 
et prétentions à la compensation des charges, faites 
par écrit et motivées, seront envoyées jusqu’à cette 
date inclusivement.

Celui qui entend faire valoir une prétention à com-
pensation des charges doit le communiquer confor-
mément à l’article 33 de la loi sur les constructions 
et l’aménagement du territoire (art. 48 du décret 
concernant le permis de construire).

Val Terbi, le 23 mars 2017

Le Conseil communal

Val Terbi / Vermes

Requérant : Jasmine Curti Bienz, Quellenweg 16, 4124 
Schönenbuch. Auteur du projet : Jasmine Curti Bienz, 
Quellenweg 16, 4124 Schönenbuch.

Projet : Changement d’affectation du bâtiment N° 84 
et aménagement d’un WC dans l’ancienne grange, sur 
la parcelle N° 931 (surface 1137 m2), sise au lieu-dit 
« Rière Buchwalder ». Zone d’affectation : agricole.

Dimensions principales : existantes.

Genre de construction : murs extérieurs, façades, 
couverture : existant, sans changement.

Dérogation requise : Art. 24c LAT

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
28 avril 2017 au secrétariat communal de Val Terbi, 
Ch. de la Pale 2, 2824 Vicques où les oppositions, les 
réserves de droit ainsi que les éventuelles conclusions 
et prétentions à la compensation des charges, faites 
par écrit et motivées, seront envoyées jusqu’à cette 
date inclusivement.

Celui qui entend faire valoir une prétention à com-
pensation des charges doit le communiquer confor-
mément à l’article 33 de la loi sur les constructions 
et l’aménagement du territoire (art. 48 du décret 
concernant le permis de construire).

Val Terbi, le 23 mars 2017

Le Conseil communal

Val Terbi / Vicques

Requérants : Marie-Claire  &  Jean-Marie Fleury, Clos 
du Bion 3, 2824 Vicques. Auteurs du projet : Marie-
Claire  &  Jean-Marie Fleury, Clos du Bion 3, 2824 
Vicques.

Projet : transformation et rénovation du bâtiment N° 5 : 
remplacement toiture, création d’une terrasse-bai-
gnoire au Nord et d’une terrasse au Sud, rénovation 
appartement existant et aménagement de 2 logements 
supplémentaires, modification ouvertures selon plans 
déposés et ouverture de 7 velux + PAC géothermique 
ext., sur la parcelle N° 516 (surface 947 m2), sise route 
de Recolaine. Zone d’affectation : Centre CAa.

Dimensions principales : longueur 15  m  55, largeur 
19 m 24, hauteur 5 m 69, hauteur totale 10 m 73.

Genre de construction : murs extérieurs : maçonnerie 
/ nouveau : ossature bois isolée. Façades : crépi, teinte 
blanc cassé, et bardage bois mélèze, teinte naturelle. 
Couverture : tuiles, teinte rouge mélangé.

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
28 avril 2017 au secrétariat communal de Val Terbi, 
Ch. de la Pale 2, 2824 Vicques où les oppositions, les 
réserves de droit ainsi que les éventuelles conclusions 
et prétentions à la compensation des charges, faites 
par écrit et motivées, seront envoyées jusqu’à cette 
date inclusivement.

Celui qui entend faire valoir une prétention à com-
pensation des charges doit le communiquer confor-
mément à l’article 33 de la loi sur les constructions 
et l’aménagement du territoire (art. 48 du décret 
concernant le permis de construire).

Val Terbi, le 27 mars 2017

Le Conseil communal

Vous pouvez envoyer vos publications 
par courriel à l’adresse :

journalofficiel@pressor.ch
jusqu’au lundi 12 heures
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Mises au concours

Suite à la démission de la titulaire, 
l’Office des poursuites et faillites de 
Delémont met au concours un poste 
de

Collaborateur-trice
administratif-ve à 90 %
Mission : Travaux en matière de 

poursuites et faillites, plus spécialement l’exécution 
des saisies (audition des débiteurs, investigations, 
procès-verbaux, calcul du minimum vital, encaisse-
ment des saisies de salaire, correspondance, etc.).

Profil : CFC d’employé-e de commerce. Expérience 
professionnelle de 2 à 4 ans au minimum. Sens de 
l’organisation, de la solidarité et des priorités, rigueur, 
maîtrise de la communication orale, capacité à faire 
face à des interruptions du travail de réflexion, aptitude 
à travailler de manière indépendante et en équipe, 
entregent et empathie. Facilité en informatique et 
intérêt à la formation des apprenti-e-s. La maîtrise de 
la langue allemande représente un atout. Permis de 
conduire souhaité.

Fonction de référence et classe de traitement : Colla-
borateur-trice administratif-ve IIIa / Classe 9.

Entrée en fonction : 1er mai 2017 ou à convenir.

Lieu de travail : Delémont.

Renseignements : peuvent être obtenus auprès de M. 
Antoine Varrin, préposé à l’Office des poursuites et 
faillites de Delémont, tél. 032/420 56 62.

Intéressé-e ? Téléchargez notre formulaire de CV sur 
notre site Internet www.jura.ch/emplois et trans-
mettez-le nous avec votre lettre de motivation et les 
documents usuels. Vous pouvez également obtenir ce 
formulaire auprès de notre Service (032/420 58 80 ou 
postulation@jura.ch). Par souci de qualité et d’équité, 
nous avons rendu obligatoire le CV standardisé pour 
toutes nos offres.

Les candidat-e-s mentionneront leurs éventuelles 
activités accessoires dans la rubrique correspondante 
du formulaire de CV.

Les candidatures, accompagnées des documents 
usuels, doivent être adressées au Service des res-
sources humaines de la République et Canton du 
Jura, Rue du 24-Septembre 2, 2800 Delémont, avec la 
mention « Postulation Collaborateur-trice administra-
tif-ve 90 % », jusqu’au 14 avril 2017.

www.jura.ch/emplois

En prévision du départ du titulaire, le Service de l’en-
seignement met au concours, pour l’école primaire de 
Courroux, un poste de

Directeur-trice et enseignant-e
(contrat de durée indéterminée)

Mission – Directeur-trice : Diriger le cercle scolaire 
et son personnel. Encadrer et organiser les activités 
de l’école ainsi que les relations entre les parents 
et l’école. Coordonner les activités du personnel 
enseignant. Exécuter les tâches administratives et de 
gestion liées à l’animation du cercle scolaire.

Mission – Enseignant-e : Assurer l’acquisition des 
connaissances générales des enfants. Avec les 
parents, favoriser le développement psychomoteur, 
affectif, cognitif et social des enfants. Organiser et 
animer des activités favorisant l’éveil, l’autonomie et 
l’apprentissage des enfants. Dépister les situations 
individuelles critiques et faire intervenir les personnes 
adéquates. Participer à l’élaboration de démarches 
pédagogiques. Participer aux projets et activités de 
l’établissement.

Taux d’activité : Direction : 14 leçons hebdomadaires.
Enseignement : 4 leçons hebdomadaires au minimum.
Ce pensum peut être complété jusqu’à hauteur de 
28 leçons par de l’enseignement, ceci en fonction des 
décisions des autorités scolaires compétentes.

Profil :
• Bachelor HEP
• �Formation pour directeur-trice d’institution de for-

mation (devra être acquise en cours d’emploi).
• Expérience professionnelle de 2-4 ans minimum

Fonction de référence et classe de traitement :
• Directeur-trice d’école I / Classe 17
• Enseignant-e primaire / Classe 13

Entrée en fonction : 1er août 2017

Lieu de travail : École primaire de Courroux

Renseignements : Peuvent être obtenus auprès de la 
direction de l’école primaire de Courroux, M. Philippe 
Berthoud (032 422 75 65) et/ou auprès du président 
de la Commission d’école, M. Pierre Mertenat (079 
783 91 07).

Les candidatures doivent être accompagnées des 
documents usuels (CV, copies des titres, etc.) et d’un 
extrait du casier judiciaire, un extrait de poursuites et 
d’un certificat de bonne vie et mœurs (délivré par la 
commune de domicile).
Elles sont adressées, soit par écrit, avec la mention 
« Postulation », à M. Pierre Mertenat, président de la 
Commission d’école, Préjures 5, 2822 Courroux, soit 
par courriel à l’adresse : mertenat_pierre@sunrise.ch, 
jusqu’au 14 avril 2017.

Le Service de l’enseignement met au concours, pour 
l’école primaire de Delémont, huit postes d’

enseignant-e primaire
(contrat de durée indéterminée)

Mission : Assurer l’acquisition des connaissances 
générales des enfants. Avec les parents, favoriser le 
développement psychomoteur, affectif, cognitif et 
social des enfants. Organiser et animer des activités 
favorisant l’éveil, l’autonomie et l’apprentissage des 
enfants. Dépister les situations individuelles critiques 
et faire intervenir les personnes adéquates. Participer 
à l’élaboration de démarches pédagogiques. Partici-
per aux projets et activités de l’établissement.

Taux d’activité :
• 1 �poste comprenant 28 leçons 

hebdomadaires(degrés 3-8P) ;
• �1 poste comprenant 26 leçons hebdomadaires 

(degrés 3-8P) ;
• �1 poste comprenant 23 leçons hebdomadaires 

(degrés 1-8P) ;
• �1 poste comprenant 22 leçons hebdomadaires 

(degrés 1-8P) ;
• �1 poste comprenant 21 leçons hebdomadaires 

d’appui ;
• �1 poste comprenant 20 leçons hebdomadaires 

d’appui ;
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• �1 poste comprenant 10 leçons hebdomadaires 
d’appui ;

• �1 poste comprenant 12 leçons hebdomadaires d’acti-
vités créatrices

Profil :
• Bachelor HEP les postes dans les degrés 3-8P
• �Bachelor HEP pour les leçons d’appui. Le suivi de la 

formation continue « enseigner en milieu intercultu-
rel » constitue un atout.

• �Bachelor HEP ou DAS PIRACEF pour les leçons 
d’activités créatrices

Fonction de référence et classe de traitement :
• Enseignant-e primaire / Classe 13

Entrée en fonction : 1er août 2017

Lieu de travail : École primaire de Delémont

Renseignements : Peuvent être obtenus auprès de la 
direction de l’école primaire des Delémont, M. Nicolas 
Gagnebin (032 421 97 00) et/ou auprès de la présidente 
de la Commission d’école, Mme Sylvianne Suvat (032 
422 60 89).

Les candidatures doivent être accompagnées des 
documents usuels (CV, copies des titres, etc.) et d’un 
extrait du casier judiciaire, un extrait de poursuites et 
d’un certificat de bonne vie et mœurs (délivré par la 
commune de domicile).
Elles sont adressées, par écrit, avec la mention 
« Postulation », à Mme Sylvianne Suvat, présidente 
de la Commission d’école, Rue des Gaulois 7, 2800 
Delémont jusqu’au 14 avril 2017.

Le Service de l’enseignement met au concours, pour 
l’école primaire de Delémont, trois postes d’

enseignant-e primaire
(contrat de durée déterminée)

Mission : Assurer l’acquisition des connaissances 
générales des enfants. Avec les parents, favoriser le 
développement psychomoteur, affectif, cognitif et 
social des enfants. Organiser et animer des activités 
favorisant l’éveil, l’autonomie et l’apprentissage des 
enfants. Dépister les situations individuelles critiques 
et faire intervenir les personnes adéquates. Participer 
à l’élaboration de démarches pédagogiques. Partici-
per aux projets et activités de l’établissement.

Taux d’activité :
• �1 poste comprenant 28 leçons hebdomadaires 

(degrés 1-2P) – contrat de durée déterminée de 
2 ans ;

• �1 poste comprenant 28 leçons hebdomadaires 
(degrés 3-8P) - contrat de durée déterminée de 
2 ans ;

• �1 poste comprenant 19 leçons hebdomadaires 
(degrés 3-8P) – contrat de durée déterminée d’une 
année ;

Profil :
• Bachelor HEP

Fonction de référence et classe de traitement :
• Enseignant-e primaire / Classe 13

Entrée en fonction : 1er août 2017

Lieu de travail : École primaire de Delémont

Renseignements : Peuvent être obtenus auprès de la 
direction de l’école primaire des Delémont, M. Nicolas 
Gagnebin (032 421 97 00) et/ou auprès de la présidente 
de la Commission d’école, Mme Sylvianne Suvat (032 
422 60 89).

Les candidatures doivent être accompagnées des 
documents usuels (CV, copies des titres, etc.) et d’un 
extrait du casier judiciaire, un extrait de poursuites et 
d’un certificat de bonne vie et mœurs (délivré par la 
commune de domicile).
Elles sont adressées, par écrit, avec la mention 
« Postulation », à Mme Sylvianne Suvat, présidente 
de la Commission d’école, Rue des Gaulois 7, 2800 
Delémont jusqu’au 14 avril 2017.

Marchés publics

Adjudication
1. � Pouvoir adjudicateur

1.1  � Nom officiel et adresse du pouvoir adjudica-
teur
Service demandeur/Entité adjudicatrice : Ré
publique et Canton du Jura - Gouvernement
Service organisateur/Entité organisatrice : Ser-
vice des infrastructures, Section des construc-
tions routières, à l’attention de M. Denis Morel, 
Rue St-Maurice 7b, 2800 Delémont, Suisse, 
Téléphone : 032 420 73 46, Fax : 032 420 73 01, 
E-mail : denis.morel@jura.ch

1.2  � Genre de pouvoir adjudicateur
Canton

1.3  � Mode de procédure choisi
Procédure ouverte

1.4  � Genre de marché
Marché de travaux de construction

1.5  � Soumis à l’accord GATT/OMC, respectivement 
aux accords internationaux
Non

2. � Objet du marché

2.1  � Titre du projet du marché
H18 / Le Noirmont - Le Boéchet ; Lot 1 : correc-
tion et aménagement de la chaussée

2.2  � Vocabulaire commun des marchés publics
CPV : 45000000 - Travaux de construction

3. � Décision d’adjudication

3.1  � Critères d’adjudication
Selon critères mentionnés dans les documents 
d’appel d’offres

3.2  � Adjudicataire
Liste des adjudicataires
Nom : Colas Suisse SA / A. Comment SA, Rue 
Dos-chez-Mérat 126, 2854 Bassecourt, Suisse
Prix : Fr. 1’663’684.65 avec 8 % de TVA

4. � Autres informations

4.1  � Appel d’offres
Publication du : 16.11.2016
Organe de publication : Journal Officiel du 
Canton du Jura
Numéro de la publication 940913

4.2  � Date de l’adjudication
Date : 22.03.2017

4.3  � Nombre d’offres déposées
Nombre d’offres : 9

Dernier délai pour la remise des publications:

jusqu’au lundi 12 heures
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Adjudication
1. � Pouvoir adjudicateur

1.1  � Nom officiel et adresse du pouvoir adjudica-
teur
Service demandeur/Entité adjudicatrice : Ville 
de Delémont - Service de l’urbanisme, de 
l’environnement et des travaux publics (UETP)
Service organisateur/Entité organisatrice : 
Vallat Partenaires SA
Conseils en marchés publics et en management 
de projets, Rue des Tuillières 1, 1196 Gland, 
Suisse, E-mail : patrick.vallat@v-partenaires.ch

1.2  � Genre de pouvoir adjudicateur
Commune/Ville

1.3  � Mode de procédure choisi
Procédure ouverte

1.4  � Genre de marché
Marché de services

1.5  � Soumis à l’accord GATT/OMC, respectivement 
aux accords internationaux
Oui

2. � Objet du marché

2.1  � Titre du projet du marché
Assainissement énergétique complet du bâti-
ment du Gros-Seuc

2.2  � Catégorie de services
Catégorie de services CPC : [12] Architec-
ture, conseils et études techniques, services 
techniques intégrés, aménagement urbain et 
architecture paysagère ; conseils afférents à 
caractère scientifique et technique

2.3  � Vocabulaire commun des marchés publics
CPV : 71200000 - Services d’architecture

3. � Décision d’adjudication

3.1  � Critères d’adjudication
1. ORGANISATION DU CANDIDAT (heures = 
10 % , personnes-clés = 25 % et concept d’inter-
vention = 20 %) Pondération 55 %
MONTANT DES HONORAIRES Pondération 
25 %
RÉFÉRENCES DU CANDIDAT Pondération 20 %

3.2  � Adjudicataire
Liste des adjudicataires
Nom : Arches 2000 S.A., Route de la 
Mandchourie 23, 2800 Delémont, Suisse
Prix : Fr. 361’800.00 avec 8 % de TVA

3.3  � Raisons de la décision d’adjudication
Raisons : L’offre a été jugée économiquement 
la plus avantageuse sur l’ensemble des critères 
d’appréciation fixés dans le dossier d’appel 
d’offres.

4. � Autres informations

4.1  � Appel d’offres
Publication du : 18.01.2017
Numéro de la publication 949677

4.2  � Date de l’adjudication
Date : 06.03.2017

4.3  � Nombre d’offres déposées
Nombre d’offres : 5

4.5  � Indication des voies de recours
La décision d’adjudication a été notifiée par 
courrier aux soumissionnaires et n’a pas fait 
l’objet d’un recours. Ainsi, le présent avis offi-
ciel n’est pas sujet à recours.
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